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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE – DÉPARTEMENT DES VOSGES 

 
Objet : Réglementation de la circulation et du stationnement – Travaux RCU – Rue Jean Eulry 
 
Le Maire de la Ville de MIRECOURT 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-29, L.2213-1, L.2213-2 et 
L.2542-2 ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I – quatrième partie – 
signalisation de prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et 
complétée ; 
 
Vu le Code de la Route, notamment les articles R.110-1 et suivant, R.411-5, R.411-8, R.411-18 et 
R.411-25 à R.411-28 ; 
 
Vu l’article R.610-5 du Code Pénal ; 
 
CONSIDERANT qu’en raison de travaux réalisés par les entreprises GNT et EUROVIA pour le 
compte de l’entreprise DALKIA (Chantier Réseau de Chaleur) rue jean Eulry, il convient de prendre 
des mesures réglementant la circulation et le stationnement selon les dispositions suivantes, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 – En raison des travaux ci-avant mentionnés, un empiétement sur chaussée et trottoir sera 
effectué, la circulation et le stationnement seront réglementés ainsi qu’il suit du lundi 18 mai 2026 au 
lundi 1er juin 2026 
 

- Dans l’emprise du chantier, les poteaux incendies doivent être libre d’accès, hors barrières ou 
accessible par cadenas pompier. 

- Dans l’emprise du chantier, le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur l’ensemble 
des places de stationnement de la rue Jean Eulry. 

- Dans l’emprise du chantier la circulation de tous les véhicules, sauf, les riverains, les véhicules 
d’intervention et de secours sera interdite dans la rue Jean Eulry depuis son intersection avec 
la rue du Fond de Jainveau. 

- Une déviation sera mise en place par la rue du fond de Jainveau. 
- Dans l’emprise du chantier, la circulation de tous les véhicules, sauf, les riverains, les camions 

de livraisons du centre hospitalier, les véhicules d’intervention et de secours sera interdite 
dans la rue Richard-Favard. 

- Dans l’emprise du chantier, la circulation de tous les véhicules sera interdite, sauf, les riverains, 
les camions de livraisons du centre hospitalier, les véhicules d’intervention et de secours dans 
la rue du souvenir Français. En raison de l’état dégradé de la rue du souvenir Français, la 
vitesse de circulation sera limitée à 10 km/h. 
 
 




